


2BT PLATRERIE 
SARL au capital de 3 000 Euros 
Siège social : 34 rue du Gué Pérou – Lieudit de La Roche 44522 MESANGER 
RCS de Nantes n°878 361 518 
 
 

 
PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 

 EN DATE DU 8 NOVEMBRE 2024 
 

 
 
L’an 2024,  

Le 8 novembre, 

 

 

La société SBT IMMO, SCI au capital de 1 000 Euros, dont le siège social se situe 34 rue du Gué Pérou, 

Lieudit de la Roche, 44522 MESANGER, immatriculée au RCS de Nantes sous le numéro 935 250 639, 

représentée par ses gérants, Monsieur Sebastian TRONCOS et Madame Beàta-Maria TRONCOS, 

 

Associée unique de la société 2BT PLATRERIE et titulaire de l’intégralité des 30 parts sociales composant 

le capital social de cette dernière, 

 

Après avoir préalablement pris connaissance :  

 

- De la possibilité pour l’associé unique de céder ses titres sans agrément préalable de la cession,  

- De la signature, en date de ce jour, d’un acte de cession de l’intégralité des 30 parts sociales 

composant le capital social de la Société par Monsieur Sebastian TRONCOS à la SCI SBT IMMO,  

- De la nécessité de mettre à jour la répartition du capital social de la Société dans ses statuts. 

 

A pris les décisions suivantes :  
 
- Constatation de la réalisation de la cession de parts, 

- Modifications corrélatives des statuts ;  

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.  

 
 

*  *  * 

 

 

PREMIERE DECISION – Constatation de la réalisation de la cession des parts  

 
L’Associée unique prend acte de la réalisation de la cession par Monsieur Sebastian TRONCOS de 
l’intégralité des 30 parts sociales dont il est titulaire dans le capital de la Société à la société SBT IMMO, 
par acte sous seing privé en date de ce jour, cette dernière prenant la qualité d’Associée unique. 
 

 



DEUXIEME DECISION – Modifications corrélatives des statuts 

 

L’Associée unique, en conséquence de la décision précédente, décide de modifier l’article 8 des statuts 
dont la rédaction est désormais la suivante : 
 

Article 8 : CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à trois mille (3 000) Euros. 
 
Il est divisé en trente (30) parts sociales de 100 euros chacune, entièrement libérées et 
intégralement attribuées à l’Associée unique, la société SBT IMMO. 
 

Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
 
TROISIEME DECISION – Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 

 
L’Associée unique confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait certifiés 
conformes du présent procès-verbal afin de procéder à toute formalité de droit.  
 
 

*  *  * 
 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent acte constatant les décisions de l’Associée unique, 

lequel sera reporté sur le registre des assemblées, et a été signé après lecture par l’Associée unique.  

 
 
Pour la SCI SBT IMMO,           
Monsieur Sebastian TRONCOS     Madame Beàta-Maria TRONCOS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STATUTS 
Mis à jour au 8 novembre 2024 

 
 
 

2BT PLATRERIE 

 
SARL au capital de 3 000 Euros 

Siège social : 34 rue du Gué Pérou – Lieudit de La Roche 44522 MESANGER 

RCS de Nantes n°878 361 518 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Certifié conforme,  

 
 
 
 
 
 
 
 
            

 

     

 

              Le Gérant 
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